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NOUVELLE ORGANISATION DU STIF
AUTORITE ORGANISATRICE DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE

La loi du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, a décentralisé
l’organisation des transports publics franciliens à compter du 1er juillet 2005.

A cette occasion, elle a attribué de nouvelles compétences au STIF. Cette réforme constitue la
suite logique de l’entrée de la Région au conseil d’administration du STIF en 2001, en application
de la loi SRU du 13 décembre 2000.

Le décret du 10 juin 2005 portant statut du STIF a précisé l'organisation et le fonctionnement du
STIF ainsi que la mise en œuvre de ses nouvelles compétences.

I - Statut et organisation du nouveau STIF

Le STIF, Autorité organisatrice des transports d’Ile-de-France, est donc devenu, en vertu de la loi
du 13 août 2004, un établissement public sui generis dirigé par un Conseil de 29 membres,
comportant 15 représentants de la Région, 5 représentants de la Ville de Paris, 1 représentant de
chacun des sept autres départements d’Ile-de-France, ainsi que deux nouveaux membres : 1
représentant la Chambre régionale de commerce et d'industrie de Paris-Ile-de-France et 1
représentant élu par les présidents des établissements publics de coopération intercommunale.

Son Conseil est présidé par le président du Conseil Régional ou par un élu régional désigné par
le président parmi les membres du Conseil du Syndicat.

Les services du STIF comptent 140 agents placés sous l’autorité d’un directeur général nommé
par le président du Syndicat après avis du conseil.
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II - Des compétences élargies

Le STIF, en tant qu'Autorité Organisatrice, fixe les relations à desservir, désigne les exploitants,
est responsable de la politique tarifaire,  et assure le financement du système des transports en
commun en Ile-de-France. A ce titre, il verse chaque année environ 3,9 milliards d'euros aux
entreprises exploitantes. Il coordonne par ailleurs les investissements du contrat de plan.

Le STIF décentralisé dispose de compétences nouvelles par rapport à l’ancien Syndicat,
notamment en matière de maîtrise d'ouvrage, de transport scolaire, de transport fluvial et de
transport à la demande.

Il  peut déléguer tout ou partie de ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des
collectivités territoriales ou à leurs groupements, sur des périmètres ou pour des services définis
d’un commun accord.

III – Des relations contractuelles avec les  entreprises

Les relations STIF-RATP et STIF-SNCF sont régies par des contrats qui précisent la consistance
et la qualité du service attendus de la part de ces deux entreprises, ainsi que les modalités de
détermination des financements apportés par le Syndicat pour tenir compte de la politique
tarifaire et des objectifs de qualité de service.

Après une première contractualisation (2000-2003), une renégociation conduite en 2003 a abouti
à la signature d’une deuxième génération de contrats pour la période 2004-2007.

Les entreprises privées, pour leur part, sont liées au STIF par une convention permettant le
versement de compensations, venant à échéance fin 2006.
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LES INSTANCES DU STIF

Le Conseil du STIF

Présidé par Jean-Paul HUCHON, le Conseil du STIF comporte 29 membres :

Conseillers désignés par la Région Ile-de-France :
M. Alain AMEDRO (Verts),
Mme Florence BERTHOUT (UMP),
M. Jean BRAFMAN (CACR),
Mme Laurence COHEN (CACR),
Mme Aude EVIN (PS),
M. Jean-Pierre GIRAULT (Verts),
M. Roger KAROUTCHI (UMP),
M. Jean-Jacques LASSERRE (UMP),
M. Bernard LEHIDEUX (UDF),
Mme Martine LEHIDEUX (FN),
Mme Pascale LE NEOUANNIC (PS),
M. Serge MERY (PS),
M. Claude PERNES (UDF),
Mme Agnès ROUCHETTE (PS)

Conseillers désignés par le Conseil de Paris :
M. Didier BARIANI (UDF),
M. Denis BAUPIN (Verts),
M. Christian SAUTTER (PS),
M. Jacques TOUBON (UMP),
M. Jean VUILLERMOZ (PC)

Conseiller désigné par le Conseil général de Seine - et - Marne
M. Roland JEDRZEJEZYK (PS)

Conseiller désigné par le Conseil général des Yvelines
M. Pierre BEDIER (UMP)

Conseiller désigné par le Conseil général de l'Essonne
M. Etienne CHAUFOUR (PS)

Conseiller désigné par le Conseil général des Hauts - de - Seine
M. Patrick DEVEDJIAN (UMP)
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Conseiller désigné par le Conseil général de Seine - Saint - Denis
M. Didier SEGAL-SAUREL (Verts)

Conseiller désigné par le Conseil général du Val-de-Marne
M. Daniel DAVISSE (PC)

Conseiller désigné par le Conseil général du Val d'Oise
M. Philippe SUEUR (UDF)

Conseiller désigné par la Chambre régionale de commerce et d'industrie de Paris - Ile-de-
France
M. Pierre SIMON

Conseiller désigné par les présidents d'établissements publics de coopération
intercommunale d'Ile-de-France
M. Gilles CARREZ (titulaire) (UMP)
M. Yves ALBARELLO (suppléant) (UMP)

Les Vice-présidents du Conseil
M. Serge MERY, représentant le Conseil régional d'Ile-de-France,
M. Denis BAUPIN, représentant le Conseil de Paris,
M. Daniel DAVISSE, représentant les Conseils généraux des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne,
M. Etienne CHAUFOUR, représentant les Conseils généraux de Seine-et-Marne, des Yvelines,
de l'Essonne et du Val d'Oise.

Les Présidents des commissions techniques
M. Roland JEDRZEJEZYK, président de la Commission de l'offre de transport,
M. Alain AMEDRO, président de la Commission des investissements et du suivi du contrat de
plan Etat/Région,
M. Christian SAUTTER, président de la Commission économique et tarifaire,
Mme Pascale LE NEOUANNIC, présidente de la Commission de la qualité de service et du PDU,
M. Jean BRAFMAN, président de la Commission de démocratisation.
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La composition du bureau du Conseil

M. Jean-Paul HUCHON, Président du STIF,
M. Serge MERY, Vice-président du STIF,
M. Denis BAUPIN, Vice-président du STIF,
M. Daniel DAVISSE, Vice-président du STIF,
M. Etienne CHAUFOUR, Vice-président du STIF,
M. Roland JEDRZEJEZYK, président de la Commission de l'offre de transport,
M. Alain AMEDRO, président de la Commission des investissements et du suivi du contrat de
plan Etat/Région,
M. Christian SAUTTER, président de la Commission économique et tarifaire,
Mme Pascale LE NEOUANNIC, présidente de la Commission de la qualité de service et du PDU,
M. Jean BRAFMAN, président de la Commission de démocratisation.
M Pierre SIMON représentant la chambre régionale de commerce et d'industrie de Paris-Ile-de-
France,
M. Gilles CARREZ, représentant les établissements publics de coopération intercommunale d'Ile-
de-France.

La Direction générale du STIF

Mme Sophie MOUGARD, Directrice générale

Mme Sophie Mougard Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, jusqu'alors Directrice Générale
des Services du Conseil Régional d'Ile de France, ancienne conseillère technique de Lionel
Jospin, est nommée Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile de France (STIF,) en
remplacement d'Emmanuel Duret.
Sophie Mougard, née en janvier 1964, est ingénieur diplômée de l'Ecole Polytechnique,
promotion 1983, puis de l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées. Ingénieur projets chez Louis
Berger International, puis chargée de mission à la direction industrielle chez Thomson RCM,
Sophie Mougard intègre le ministère de l'Equipement en qualité de responsable du service des
constructions publiques à la DDE du Val d'Oise en 1989. Après avoir été de 1993 à 1997 chef du
bureau infrastructures et budget à la direction des transports terrestres du ministère de
l'Equipement et des Transports, elle rejoint ADP en qualité de chef du département Bâtiments et
Equipements.
En mars 2000, Sophie Mougard est nommée conseillère technique au cabinet du Premier
Ministre Lionel Jospin pour le secteur des transports. En mai 2002, Jean-Paul Huchon, Président
de la Région Ile de France, la nomme Directrice Générale Adjointe des services du conseil
régional.
Depuis septembre 2004, Sophie Mougard était Directrice Générale des Services de la Région Ile
de France.
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LES CALENDRIERS
DES PROCHAINS CONSEILS ET DES DEPLACEMENTS

Prochaines séances du Conseil du STIF :

- mercredi 29 mars
- mercredi 5 avril
- mercredi 10 mai
- mercredi 21 juin
- mercredi 5 juillet

Prochains déplacements prévisionnels du Président du STIF :

- Lundi 27 mars matin : renouvellement du matériel roulant Transilien,
- Lundi 3 avril matin : investissement et développement, visite du T4,
- Jeudi 4 mai après-midi : amélioration de l'offre, prolongement de la ligne 13 du métro,
- Lundi 19 juin matin : amélioration de la qualité de service et de l'offre, le Mobilien.

Contacts Presse

STIF : Marie-France Villedieu  : marie-france.villedieu@stif-idf.fr  Tel : 01 47 53 28 00

Région Ile de France : Patricia Blanchard au 01 53 85 66 45


